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evocare, dit la Congrégation, responsa accip)ere,,tgnota ae longinqma
detegere, alla que id genus supers titiosa exercere. Eh !bieîî, toutes
ces ctioses ne sont-elles pas précisément celles que l'on recherche
au moyen des tables piarlantes ? »

Direction de conscience donnée anx ca tholiques di,
diocèse de Montreal.

Du reste, s'il pouvait y avoir encore quelqua hésitation sur l
nature illicite du spiritisme ; elle devra disparaître au moins Pour
les catholiques de ce diocèse devant le jugement quila été forinuî6
par Mgr Bourget.

«IL y a péché, dit cet évêque de sainte mémoire, à vauloil' 5
mettre en rapport avec les esprits pour rappeler le passé, connaître
le présent, prévoir l'avenir et surtout pour plonger l'oeil huinai1 1

dans l'abîme des secrets que Dieu Leul peut connaître parceqU'1

s'en est reservé à lui seul la connaissance... Eu conséquelcel
Nous vous déclarons, N. T. C. F., au floi de la Religion, que C ,est

un péché grave de sa nature que de consulter les esprits, par le
moyeu des Tables Tournantes, ou par cette autre pratique suPero*
titîeuse qui vous est counue sous le nom de Spiritual Rappings5

«i Et comme il y a une grande exaltation des esprits au SU jet
des Tables Tournantes -cette exaltation existe aujourd'hui II0

moins peut-être qu'en l'année où Mgr Bou rget écrivait ces lignes--
Nons vous recommandons, Nos Très Chers Frères, de vouab
tenir tout à f'ait des jeux et opérations dont elles sont l'occasiOfl'"

« D'après ces paroles et tout ce que nous venons de dire, Oj (i
terons-nous avec un écrivain des plus re.commandables, les cat 0'
liques qui savent quelle obéissance est due aux supériteurs eccl

sisiuspeuvent voir, en premier lieu, cominsn an leo
subterluges par lesquý ls certaines personnes essaient d'éludCr le
décisions de l'Eglise et de l'Evéque, en prétenîdant que cet; e', à-
rifncts ne bauraieî,t è1re déclaxéf-s coupables, puisque les el'
menes du spirilime sowit tous natutelb et que nous igniorofl5 i$
qu'où s'etfidtr1t les foi c(s ce la naic. Il ne~ s'a1gt pas a U
heure d'e.xirnîiiîer quelles tont les loices de la ratuie, flij LI t
elle-s s'éttuîdent : 'Eglise a pai lè, il h'agît tout simpieiel
sourrut tire aujx déciiiis de i autorité légitime. . îe

iEn second lieu, les caý.tholiquies peuvent juger aussi quell
l'impudt ice de ct îix qui, noxiot stant ces deft îiscs, cot ý fil

dlonnel' des représentlations de ces indigiies pratique.-, en Le
es séances publiques, et remplissenît les journaux d es affll0i de

ii d es relations de leurs soi-disanit prodiges, comme ani%îel
m pu d en ce de ceux quni enicouragen t a titi e de science 110~'

ou üe curiosilé ce qui Lj'ett qu'unîe kuperbtition diabolique-


